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CONVENTION D’OCCUPATION DE L’EMPRISE  DES DEPENDANCES DE LA PROMENADE 

CYCLABLE DENOMMEE "VOIE VERTE DU LAC D’ANNECY" 

 

 

 
Entre 

 

Le Syndicat Mixte du Lac d’Annecy, représenté par son Président, Monsieur Pierre BRUYERE, 

dûment habilité par délibération n°186-22 du Comité Syndical en date du 27 juin 2022 et par 

une décision du Président n°……. en date du ………………………………., 

 

 ci-après dénommé le SILA, d’une part, 

 

Et 

 

La Commune de Communes des Sources du Lac d’Annecy, représenté par son Président, 

Monsieur Jacques DALEX, dûment habilité à signer la présente convention par délibération 

du conseil communautaire n°64/20 en date du 21 juillet 2020. 

 

 ci-après dénommé la Communauté de Communes, d’autre part, 

 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Préambule 

  

La commune de Doussard a aménagé un cheminement piétonnier le long de la route 

d’accès desservant la ZAC des Vernays.  

 

Cet aménagement est en partie situé sur les dépendances de la voie verte ; une convention 

a donc été passée entre le SILA et la commune de Doussard le 16 avril 2015, pour autoriser la 

commune à occuper une partie du terrain cadastré, section OB numéro 517, pour une 

surface de 180 m2 environ, appartenant au SILA. 

 

Cette convention a été renouvelé le 16 avril 2018. Elle est actuellement arrivée à échéance. 

 

Dans le cadre de l’exercice de la compétence Développement Economique, la ZAC des 

Vernays a été transférée à la Communauté de Communes des Sources du Lac d’Annecy. 

 

Il est proposé de renouveler la convention avec la Communauté de Communes selon les 

dispositions ci-après. 
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AARRTTIICCLLEE  11  ––  OOBBJJEETT  DDEE  LLAA  CCOONNVVEENNTTIIOONN  

 

Le SILA autorise la Communauté de Communes à occuper une partie du terrain cadastré, 

section OB numéro 517, pour une surface de 180 m2 environ conformément au plan ci-joint,  

appartenant au SILA, pour les aménagements suivants : 

▪ un cheminement piétonnier d’environ 1,50 m de large en matériaux stabilisés, 

▪ des potelets situés le long du cheminement piétonnier, pour éviter tout stationnement. 

 

 

AARRTTIICCLLEE  22  ––  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DDEE  LL’’EEXXEERRCCIICCEE  DDEE  LL’’AAUUTTOORRIISSAATTIIOONN  DD’’OOCCCCUUPPAATTIIOONN  

 

 

L’entretien du cheminement piétonnier sera pris en charge par la Communauté de 

Communes. 

 

 

AARRTTIICCLLEE  33  ––  DDAATTEE  DD’’EEFFFFEETT  --  DDUURREEEE  

 

La présente convention d’occupation temporaire prendra effet à compter de sa date de 

signature pour la durée des aménagements. 

 

  

AARRTTIICCLLEE  44  ––  RREEDDEEVVAANNCCEE  

  

L’autorisation d’occupation est consentie à titre gratuit, le chemin rural étant ouvert au 

public. 

 

  

AARRTTIICCLLEE  55  ––  CCOONNDDIITTIIOONNSS  GGEENNEERRAALLEESS  DD’’OOCCCCUUPPAATTIIOONN  

 

L’autorisation d’occupation est accordée personnellement à la Communauté de 

Communes. Elle ne peut être cédée ou transmise sous quelque forme que ce soit à un tiers. 

Toute sous-occupation totale ou partielle est interdite. 

 

La Communauté de Communes ne pourra l’utiliser pour toute exploitation commerciale ou 

industrielle. 

 

  

AARRTTIICCLLEE  66  ––  RREESSIILLIIAATTIIOONN  OOUU  EEXXPPIIRRAATTIIOONN  

  

Le SILA se réserve le droit de suspendre la présente autorisation ou de la résilier à tout 

moment pour un motif d’intérêt général. 

  

La communauté de communes ne pourra prétendre à aucune indemnité ni 

dédommagement de quelque nature du fait de la résiliation de la présente convention, quel 

qu’en soit le motif.  

 

 

AARRTTIICCLLEE  77  ––  LLIIBBEERRAATTIIOONN  DDEESS  LLIIEEUUXX  

  

A la fin de la convention, la Communauté de Communes devra rendre le terrain dans son 

état initial où dans l’état où il se trouvera, à la convenance du SILA. 

 

Le SILA reprendra la libre disposition de ses biens.   
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AARRTTIICCLLEE  88  ––  AASSSSUURRAANNCCEESS  

  

La Communauté de Communes est tenue de souscrire une police d’assurance garantissant 

tous les risques pouvant résulter de l’occupation, assortie de la renonciation expresse de 

l’assureur à exercer tout recours contre le SILA. 

  

  

AARRTTIICCLLEE  99  ––  RREEGGLLEEMMEENNTT  DDEESS  LLIITTIIGGEESS  

  

Les parties s’efforceront de régler à l’amiable les différents litiges éventuels relatifs à la 

présente convention. 

Les litiges qui n’auraient pu être résolus de cette manière seront portés devant le tribunal 

administratif de Grenoble. 

  

  

AARRTTIICCLLEE  1100  ––  DDOOMMIICCIILLIIAATTIIOONN  

  

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile au siège du SILA à 

Cran-Gevrier. 

  

  

AARRTTIICCLLEE  1111  ––  AANNNNEEXXEESS  

 

Annexe 1 – plan cadastral. 

 

 

 

Fait à Cran-Gevrier en deux exemplaires, 

le 

  

 

 

Le Président de la Communauté de Communes  

des Sources du Lac d’Annecy, 

Jacques DALEX  

   

Le Président du SILA, 

Pierre BRUYERE 

 

 

 


